
BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATION N° 42 - JUILLET 20191

BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATION N° 42 - JUILLET 2019

Sommaire 2 éditorial

2 la vie municipale

2 un tour d’horizon

2 les associations

2 informations générales



BULLETIN MUNICIPAL D’INFORMATION 2 N° 42 - JUILLET 2019

Barbazan-Debat a été mis à l’honneur sur les ondes de FRANCE INTER au 
mois de juin, en tant que lieu d’enregistrement du jeu des 1000€ animé 
par Nicolas STOUFFLET.  L’enregistrement de trois émissions s’est déroulé 
dans notre salle des fêtes et a conquis un auditoire venu nombreux et 
très participatif, toujours prêt à soutenir et applaudir avec enthousiasme 
les candidats jeunes et moins jeunes qui se sont prêtés au jeu.
La fête du village a été quelque peu bouleversée du fait des Elections Eu-
ropéennes, de la fête des Mères et du mauvais temps. L’énergie déployée 
par le Comité d’Animation, les PEDESCAUS et les forains a malgré tout 
donné envie à la population de profiter des différentes animations pro-
posées dans le programme. Un grand merci aux bénévoles qui s’inves-
tissent pour faire que la fête soit une réussite.
Notre village est fier d’avoir sa centenaire ! Madame BORY a fêté son an-
niversaire en Mairie le 9 Mai, en présence de ses enfants, petits-enfants, 
voisins et amis. Nous remercions chaleureusement tous les participants 
qui lui ont témoigné sympathie, amitié et reconnaissance.
Le magazine de juillet rend compte des manifestations de l’été, qui se 
multiplient comme d’habitude avec l’arrivée des vacances. Vous consta-
terez à la lecture de ces pages combien la vie barbazanaise est dyna-
mique, riche en rencontres et moments partagés des habitants de tous 
âges. 
Engagée sur tous les sujets qui vous tiennent à cœur et souhaitant favo-
riser les échanges constructifs, l’équipe municipale s’attache toujours à 
prendre en compte l’opinion et les préoccupations des administrés. Elle 
réaffirme sa volonté de poursuivre sa politique d’amélioration de la qua-
lité de vie de chacun et du tissage du lien social et associatif. C’est dans 
cette optique que sont prévues la réfection des chaussées et l’installation 
de nouveaux jeux et structures destinés aux jeunes enfants, aux adoles-
cents, aux sportifs et aux personnes âgées. Autant d’actions engagées 
avec en filigrane notre souci de maîtriser les coûts d’investissements.  
Une ombre plane cependant dans notre horizon, le projet de création 
d’une décharge sur le territoire d’ANGOS. Nous sommes fortement pré-
occupés par ce sujet, et chacun aimerait pouvoir lutter avec succès contre 
cette installation qui dénaturerait le paysage de la colline de PIETAT. Je 
remercie les personnes qui se mobilisent activement pour que ce projet 
soit abandonné.
L’été étant désormais bien installé, je souhaite à chacun d’entre vous 
d’excellentes vacances.

      Le Maire,

          Jean-Christian PEDEBOY 
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infos municipales
CULTURE - ENVIRONNEMENT

Le mardi 25 juin 2019, notre commune recevait le Jury Départemental, pour le 
concours des communes fleuries :
Madame Josiane Magne-Thomas architecte au CAUE,
Madame Annick Baleri, élue à Lourdes,
Monsieur Julien Madrigal, responsable Espaces Verts à Vic en Bigorre, 
Monsieur Fabien Arberet, agent Espaces Verts à Argelès-Gazost.

Ce jury nous a prodigué de judicieux conseils pour nous préparer au concours des Villes et Villages Fleuris afin d’obtenir la 
1ère Fleur en 2020, le Jury Régional ayant neutralisé pour 2019 leur examen de communes proposées à la 1ère Fleur. Comme vous 
pourrez le visualiser sur l’une des photos, Barbazanaises-Barbazanais, sur le pont de la pergola surplombant le plan d’eau, passe 
le Jury derrière une photo de jeune femme qui admire un magnifique parterre de fleurs.

Sur une autre photo, de dos, cheminent 5 personnes en grande discussion sur une route, 2 membres du jury et 3, très reconnais-
sables à leur tenue. A vous de deviner quel quartier ils visitent ?

Sur une autre photo ce petit pont de bois que chantait Yves Duteil qu’on traversait naguère où se cache t’il ?

Sur la dernière photo, où sont les amoureux qui se bécotent sur ce banc public ? Sont-ils partis déjeuner ?

C’est ce qu’a fait le Jury à cette dernière station. 

Nous le remercions vivement de leurs remarques et conseils qui vont permettre de progresser.
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infos municipales
ARCHITECTURE

Focus sur Barbazan Debat
Bonne nouvelle pour les passionnés d’Architecture ! 
Le projet de restauration de l’ancien Atelier de l’architecte 
Edmond LAY figure parmi les sites éligibles au prochain Loto 
du Patrimoine. 
C’est dans le cadre de la Mission-Patrimoine BERN que ce pro-
jet pourra bénéficier sous peu d’une visibilité accrue et d’un 
financement exceptionnel. 
Le montant de l’aide allouée, qui couvrira une partie des frais 
à engager, sera connu à l’automne prochain.
Les membres et sympathisants de l’association «Parcours d’Ar-
chitecture» voient  leurs initiatives et les années d’efforts en-
couragées pour la restauration et sauvegarde de cette œuvre 
architecturale originale qu’est l’Atelier Edmond LAY et qui, sans 
nul doute, sera un point touristique pour Barbazan-Debat.

Deux expos très intéressantes se sont achevées dernièrement
Les deux ont en commun leur grande qualité plastique, une large diversité dans les thèmes, et une large palette de 
techniques utilisées. La musique s’était invitée au vernissage de l’expo Sophie Desmoulins rendant encore plus festive 
l’ouverture de la manifestation.

L’Atelier de Pratique Artistique de l’ UTL  
animé par Marc FALGAS.

L’Atelier des Arts et Desmoulins  
dirigé par Sophie Desmoulins.
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infos municipales
BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE
Le  CCAS vient de renouveler la Bourse au Permis de 
conduire.

Cette année 6 jeunes barbazanais ont été retenus 
pour bénéficier de cette bourse.

Les jeunes âgés de 17 à 20 ans ont été conviés avec 
leur famille par J-C PEDEBOY Maire et C. FERNANDEZ 
adjointe chargée des Affaires Sociales, pour les signa-
tures des chartes.

En effet, en contrepartie d’une bourse d’un montant de 1000€, les jeunes s’engagent à effectuer une activité au sein de la com-
mune (entretien de locaux, espaces verts, voirie…) pour une durée de 70 heures. Activités qu’ils vont mener dès le mois de Juillet 
accompagnés par un «tuteur» employé communal.

A l’issue de cette période, les jeunes pourront débuter les cours théoriques du Permis de conduire auprès de l’auto-école de 
Barbazan-Debat partenaire de cette action.

Nous souhaitons bon courage et réussite à tous les bénéficiaires de cette bourse pour obtenir leur «passeport» vers l’autonomie 
et également de très bonnes vacances.

TRAVAUX
Pour le premier bon de commande voirie de l’année 2019, la 
commission travaux a choisi de rénover 3 rues importantes de 
Barbazan-Debat :

◆   Les rues des Fauvettes et des Mésanges,
◆   L’Allée du Château.

Dans ces rues, les trottoirs, les parkings (quand il y en a) et la 
chaussée ont été refaits à neuf. Le montant de ces travaux avoisine 
198  000€.

Nous avons fait appel à une entreprise spécialisée pour le colma-
tage des fissures sur les voiries, afin de les conserver en état le plus 
longtemps possible. Elle est intervenue sur la plateforme du Fron-
ton et dans la rue du Néouvielle et le passage du Marboré.

Les travaux pour la mise aux normes de l’accessibilité vont se pour-
suivre après les vacances, au Gymnase et aux WC publics de la place 
de l’Europe.

Le marché a été signé pour la mise en place des WC sur le parking 
de Piétat. Les travaux débuteront après les vacances.

L’aménagement du local vétérinaire est en cours, il devrait être livré 
au plus tard fin Août.

Le diagnostic pour le renouvellement des chaudières du groupe 
scolaire Pagnol / Rimbaud et du gymnase est en cours. Elles de-
vraient être remplacées avant le prochain hiver.

Allée du Château

Allée du Château

Rue des Fauvettes et MesangesColmatage fissures au fronton
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un tour d’horizon
Principales actions mises en œuvre pour tous les âges

L’aire de jeu, espace ludique fréquenté en 
toute sécurité va s’agrandir.

Aménagements complémentaires prévus

    • Deuxième balançoire avec anneaux

    • Double pyramide de cordes

. . . Les enfants

Participation des enfants 
des écoles de 
Barbazan-Debat avec 
le dépôt d’une gerbe au 
monument aux Morts.

Les enfants des écoles 
prêts à interpréter la 

«Marseillaise».

Le jardin de Marthe 
et l’apprentissage aux 

plantations

TAP : initiation à la menuiserie 
sous l’autorité du responsable des 
services techniques et des anima-
teurs du Centre de Loisirs.

Bénévoles et personnel 
municipal en renfort sur 
les TAP.

infos municipales
Signalétique :
Suite à la réflexion menée  par les membres de deux commissions, à la demande 
de Monsieur le Maire, les bâtiments communaux sont mieux identifiés.

Leur signalisation a été mise en place début mai. Il est ainsi plus facile pour 
les personnes extérieures de trouver les différents bâtiments de notre village, 
comme la Salle des Fêtes ou de mariage.

Lorsque la Maison Médicale et Paramédicale sera terminée, les panneaux la 
mentionnant seront rajoutés. 

RAPPELS :

Les jours de pluie alternent avec les beaux jours, nos pelouses 
poussent rapidement, donc comme chaque année à cette pé-
riode, nous nous devons de faire quelques rappels.

Nos voisins charmants, ou nous-mêmes, oublions avec les jour-
nées plus longues qu’il y a tout de même des horaires à respec-
ter malgré nos emplois du temps…

◆  Nous avons la possibilité de leur dire que ce n’est pas le mo-
ment de tondre à 20h, heure du repas. Si malgré tout la dis-
cussion n’aboutit pas, un médiateur est à votre disposition :  
M. Theallet au 06 64 02 80 66.

Les bruits de voisinage :

Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou 
son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou 
à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une 
personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’in-
termédiaire d’une autre personne, d’une chose dont elle a la garde 
ou d’un animal placé sous sa responsabilité. 

Horaire des tontes et des pollutions sonores

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h

Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h et de 16h à 18h

◆  Par règlement sanitaire départemental (art. 84), il est interdit de 
brûler des déchets verts à l’air libre.
  Pour vous faciliter leur élimination, la mairie met à votre disposi-
tion une benne en location pour 30€, il vous suffit de téléphoner 
au 05 62 33 95 67, pour voir les disponibilités.

◆  Depuis mai 2018, les agents communaux enlèvent la ferraille 
tous les premiers mercredis du mois de 8h à 11h.
  Pour cela, il est nécessaire de prévenir le secrétariat de la mairie 
et ce au plus tard, le jeudi précédent le ramassage. Il faut déposer 
devant chez vous sur le trottoir la ferraille à ramasser.
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un tour d’horizon un tour d’horizon
. . . Les Personnes Agées

Le quartier Néouvielle
Ses logements adaptés aux personnes âgées et 
handicapées favorisent le maintien à domicile.

Fête des voisins du Néouvielle
L’intergénération maintient le lien social.

La commune fête le centenaire de Mme Bory

Les animations salle du Néouvielle tous les 
jeudis après-midi, occupent une place impor-
tante. Les activités proposées par l’animateur 
sont variées.

Le Maire Jean-Christian Pédeboy 
s’adresse à la nouvelle centenaire

«C’est un grand honneur et une grande 
joie pour moi, de vous recevoir dans 
notre salle du Conseil Municipal pour 
célébrer l’anniversaire de Madame 
BORY, devenue désormais centenaire.
C’est la première fois que cet honneur 
m’échoit en tant que maire.
Fêter les 100 ans d’une administrée 
et qui plus est pas n’importe laquelle 

d’entre eux puisqu’il s’agit de l’épouse 
de notre ancien Maire Pierre BORY, 
soulève en moi une très grande émo-
tion. Je veux vous rendre hommage 
en présence de votre famille et de vos 
proches, voisins et amis, que vous 
avez choisi d’inviter.
J’ai souhaité que cette réception ait 
lieu précisément dans la salle du 
Conseil Municipal et non dans la salle 
des mariages, dans laquelle se dé-
roulent habituellement les réceptions, 
parce que j’y vois un fort symbole : ici-
même plane l’ombre de Pierre BORY, 
ne serait-ce que par la présence de 
la Marianne que vous voyez derrière 
moi. Cette sculpture a en effet une his-
toire peu banale :
Pierre BORY en vacances avec vous 
sur la côte méditerranéenne l’avait 
repérée chez un brocanteur, et iden-
tifiée comme ayant été fabriquée par 
les établissements  OUSTEAU. Il l’a 
donc achetée pour la Mairie de Bar-
bazan-Debat, et depuis elle n’a jamais 
quitté sa place.
Pierre ne savait pas à l’époque que 
cette terre cuite allait être à l’origine 

d’un grand chantier, puisque la requa-
lification du cœur du village a été pen-
sée, et les travaux exécutés, au tra-
vers de l’histoire de notre village et de 
la présence des carrières OUSTEAU. 
Pierre BORY a réellement marqué 
l’histoire de Barbazan.
Mais il n’aurait pas pu le faire sans la 
présence de Germaine. Pour réaliser 
pleinement une mission de Maire, il 
faut à ses côtés une personne conci-
liante, bienveillante, patiente. 
Madame BORY, vous avez fait preuve 
de toutes ces qualités, en plus de vous 
occuper parfaitement des quatre en-
fants qui sont arrivés dans votre foyer, 
et si Barbazan-Debat doit beaucoup à 
Pierre, je veux vous dire aujourd’hui 
ici, devant vos enfants et vos amis 
qu’on vous doit aussi beaucoup. 
Je veux rappeler que deux de vos 
quatre enfants ont participé également 
à l’évolution de la commune.

Permettez-moi de vous remercier  
pour tout cela et veuillez accepter 
de ma part la médaille d’honneur de 
la commune.»

un tour d’horizon
. . . Les adultes

La maison médicale 
et paramédicale
Les travaux de construction de 
la Maison médicale et paramé-
dicale ainsi que de la pharma-
cie progressent en respectant le 
calendrier prévisionnel pour un 
achèvement des travaux début 
2020.

Futurs Aménagements
Espace fi tness et parcours sénior au Padouen.

Le cabinet vétérinaire
Prendre soin de nos amis les 
bêtes va être possible place de 
l’Europe.

Le marché 
remplit son rôle de 
point de rencontre 

des productions 
de notre terroir.

Grâce à votre 
fréquentation, les 

commerces locaux 
et le marché conti-

nuent d’exister.

Accessibilité 
Les aménagements 
se poursuivent pour 
rendre tous les bâti-
ments communaux 
accessibles pour 
tous.
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un tour d’horizonun tour d’horizon
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un tour d’horizon un tour d’horizon
. . . Le GEMAPI

. . . Les  Projets

Phase 1 : Préparation d’un sec-
teur pour une urbanisation fu-
ture (zone UB du PLU)
Enfouissement des réseaux rue 
du XI Novembre (travaux pris en 
compte par la commune pour amé-
nager l’entrée du village et pour 
une desserte coordonnée d’une 
quinzaine de lots à construire).

Phase 2  : Choix de solutions 
pour terminer un aménagement 
urbain.
Aménagement de la rue du Casque 
de Lhéris initialement constituée de 
deux voies (l’une privative, l’autre 
intégrée au lotissement) avec créa-
tion de parkings et installation d’un 
éclairage public (travaux en partie 
pris en charge par la commune sur 
des parcelles cédées par des rive-
rains).

Phase 3 : Réception et intégra-
tion des espaces dans la voirie 
communale.
Prise en compte des espaces pu-
blics (voierie, parkings, éclairage 
public, espaces verts etc...) du lo-
tissement des Terres Ambrées par 
la commune une fois ces travaux 
réceptionnés.

Le Syndicat Mixte Adour Amont (SMAA) a été créé le 1er 
janvier 2019 et s’étend du Lac Bleu à Barcelone du Gers 
avec comme vocation l’application des compétences 
GEMAPI(Gestion des Milieux Aquatiques et Protection 
contre les Inondations).

Axe 1 Aménagement d’un bassin hydrographique
Etudes de connaissance du fonctionnement   hydrolo-
gique, hydraulique et géomorphologique (études glo-
bales)
Stratégies globales d’aménagement du bassin versant 
(restauration espace de mobilité)
Préservation des espaces de bon fonctionnement 
(champs d’expansion des crues)

Le syndicat intervient au nom de la collectivité au motif 
d’intérêt général ou d’urgence sans enlever les obliga-
tions des propriétaires riverains

Axe 2 Entretien des cours d’eau et annexes 
Entretien du lit, des berges et de la ripisylve, des canaux 
et plans d’eau y compris les accès (Plan Pluriannuel de 
Gestion)                                                                  
Restauration morphologique de faible ampleur en lit mi-
neur (enlèvement d’embâcles)
Continuité sédimentaire (protection de berge)

Axe 3 Défense contre les inondations
Entretien, gestion et surveillance des ouvrages de pro-
tection contre les crues de toute personne publique (dé-
versoir et écreteurs de crues)
Défi nition et régularisation administrative des systèmes 
d’endiguement (mise en conformité des digues)
Etudes et travaux sur de nouveaux ouvrages (création 
de digues)

Axe 4 Protection et la restauration des écosystèmes, 
des zones humides et des ripisylves
Qualité des milieux liés aux cours d’eau (restauration 
morphologique et renaturation)
Continuité écologique (restauration des continuités)
Gestion des zones humides (plan de gestion des zones 
humides)

La taxe GeMAPI est prélevée par chaque groupement 
de communes et permet le fi nancement du fonctionne-
ment et des investissements. Ces derniers ne peuvent 
être réalisés qu’après l’élaboration d’un plan pluriannuel 
de gestion (PPG) et d’une déclaration d’intérêt général. 
En ce qui concerne Barbazan Debat la taxe est prélevée 
par la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Py-
rénées. 
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un tour d’horizon
GROUPES SCOLAIRES : PRÉVERT/VERLAINE ET PAGNOL/RIMBAUD

La fête des écoles
Comme chaque année, les écoles ont ouvert leurs portes aux enfants, parents, grands-parents et amis.
A cette occasion ont eu lieu des jeux pour les enfants. Des spectacles pour les parents. Mais il y a eu aussi un service de restaura-
tion et de boissons en cette journée de canicule pour partager et clôturer cette année en toute convivialité.
Un moment plus particulier et chargé d’émotions a été offert dans la cour de la maternelle Marcel Pagnol à Martine Cassagnet 
directrice de l’école Arthur Rimbaud.
Elle nous quitte après 36 ans de bons et loyaux services, presque une carrière complète auprès de nos jeunes Barbazanais.
Martine était perchée sur son tabouret fétiche bien connu des enfants, qui ont présenté les chorégraphies qu’elle a créées pour 
d’autres occasions.
Anaïs, une jeune maman, ancienne élève est venue offrir un souvenir de la part de tous ses élèves.
Martine difficile de se quitter, mais nous vous souhaitons une très bonne retraite bien méritée.
Après les vacances, nous accueillerons une nouvelle directrice Séverine VALLÉE.

A la rentrée de septembre, les horaires des deux groupes 
scolaires du village changent.

La semaine scolaire qui était sur 5 jours, passera à quatre 
jours, il n’y aura plus cours les mercredis matin.

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h à 12h et 14h à 17h. 
Il n’y aura plus de TAP.

La garderie accueillera les enfants de 7h30 à 8h50 et de 17h 
à 18h30.

L’accueil de Loisirs sans hébergement accueillera les élèves 
les mercredis aux horaires habituels.

Les vacances scolaires ont débuté le 5 juillet 2019.

Nous souhaitons aux jeunes élèves de très bonnes 
vacances.

Reprise des cours Lundi 2 septembre 2019

Vacances de Toussaint Vendredi 18 octobre (à la fin des cours)
Lundi 4 novembre

Vacances de Noël Vendredi 20 décembre (à la fin des cours)
Lundi 6 janvier 2020

Vacances d’hiver Vendredi 7 février 2020 (à la fin des cours)
Lundi 24 février

Vacances de printemps Vendredi 3 avril (à la fin des cours)
Lundi 20 avril

Vendredis 1er mai et 8 mai 2020 fériés

Pont de l’Ascension Mercredi 20 mai (à la fin des cours)
Lundi 25 mai

Vacances de l’Été Vendredi 3 juillet (à la fin des cours)
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un tour d’horizon
LE TAP
Les enfants de Barbazan-Debat, avec l’accueil de Loisirs les Aventuriers, ont participé à des ateliers animés par April, Paul et 
Marjorie, lors des dernières vacances scolaires.
Ils ont pu ainsi planter des fleurs, des légumes, mais aussi nettoyer et entretenir ce jolie jardin, mis à leur disposition par la Mairie.
Le jardin solidaire de Marthe a le plaisir d’accueillir les élèves les deux groupes scolaires du village de 16 h à 17h au moment du 
TAP.

1000 €
De nombreux habitants de Barbazan étaient présents mais aussi des villages et villes alentours.
Les personnes sélectionnées venaient de Gan, Juillan, Tarbes et Vic-Fezansac.
Monsieur le Maire, des adjoints et conseillers sont venus accueillir et soutenir les candidats.
L’animateur a géré avec ses talents et professionnalisme connus et reconnus les sélections et l’enregistrement. Des moments 
pleins d’humour, dynamiques, même si lors des réponses aux questions le sérieux était de mise ou pas.
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FOYER JEUNES
Les plaquettes pour l’été 2019 à l’espace jeunes de Barbazan-Debat / Soues étaient prêtes en juin.
Un été rempli de projet, d’activités, de séjours (court ou long), de chantiers jeunes et plein de beaux moments à partager !
L’espace jeunes fonctionnera tout l’été sauf la semaine du 15 août.

Des portes ouvertes ont été organisées le Mercredi 3 Juillet. Tous les parents ou jeunes qui souhaitaient venir voir comment se 
déroule une journée ou se renseigner y étaient conviés.
Depuis le mois de février, les jeunes de 9 à 11 ans ont travaillé sur le village indien avec deux animateurs, Thibaut Dujardin et 
Élodie Brivot.
Ils ont créé des arcs, des flêches, des tipis, des cannes à pêche, le totem…
Ils ont changé leurs prénoms par des prénoms indien, comme «Oiseau des neiges maladroit» qui nous promenait au fil de l’eau 
dans sa pirogue, ou «Vipère guerrière des esprits» qui nous a fait découvrir ses amis et son village…
Félicitations à tous ces jeunes pour leurs imaginations et à leurs animateurs pour leurs aides efficaces.
Nous vous souhaitons de passer un excellent été animé.
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un tour d’horizon

Le Bois du Rebisclou
Dans le bulletin précédent ces jeunes vous présentaient leur travail dans le bois du Rebisclous 
sur les deux chemins existants. Ils ont réalisé une plaquette et vous pouvez télécharger sur vos 
portables les deux tracés :

smart’flore>sentiers botaniques>Bois du Rebisclou>départ:fleur bleue
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un tour d’horizon
Station d’épuration de Piétat par le Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
Adour Alaric :
La station d’épuration de Barbazan-Debat - Piétat est 
qualifiée par les services de l’Etat d’équipement de traite-
ment obsolète et déclarée «NON CONFORME» en regard 
de la directive européenne «Eaux Résiduaires Urbaines». 
(Annexe n°1) En juillet 2017, le directeur départemental 
des territoires a notifié au Syndicat Adour Alaric un rappel 
à la règlementation actant l’engagement de la collectivité 
dans un programme de mise en conformité à échéance 
2018. Dans ce cadre, en 2015, le syndicat Adour Alaric a 

engagé une démarche de projet pour la mise en conformité 
de l’usine de traitement de Piétat. Le choix du Comité Syndical 
s’est porté sur une filière rustique ne nécessitant pas d’éner-
gie électrique ni d’alimentation en eau potable et capable de 
supporter les à coups hydrauliques identifiés lors du diagnos-
tic réseau. Ainsi, c’est la filière de traitement macrophyte avec 
filtres plantés de roseaux, par alimentation gravitaire, qui fait 
l’objet de la présente déclaration préalable au titre de la loi 
sur l’eau. Le Syndicat a acquis la parcelle A 1110, nécessaire à 
l’implantation de ce type de filière. Ce dossier de déclaration 
a été validé.
Les travaux ont pu commencer en juin et se poursuivront 
jusqu’à mi-août.

La nouvelle station d’épuration est réalisée à proximité de l’usine existante.
La technique retenue par le Conseil Syndical repose sur la réalisation de massifs filtrants :
Les processus épuratoires sont assurés par des micro-organismes, présents dans ces massifs filtrants mais aussi dans les couches 
superficielles des  boues retenues sur la plage d’infiltration. Les roseaux évitent le colmatage grâce aux tiges qu’ils émettent de-
puis les nœuds de leurs rhizomes (tiges souterraines) qui viennent percer les dépôts.

Mobilisons-nous contre la décharge d’Angos
Bien que le beau temps n’ait pas été au rendez-vous, la 
marche contre la décharge de samedi 15 juin 2019 a réu-
ni 300 personnes au de départ du parking de Piétat situé 
face à la chapelle. Elle a été déclarée en Préfecture et était 
sous la protection de la gendarmerie d’Ossun qui avait 
dépêché deux motards et quatre agents.

Le parcours a emprunté la RD 817 jusqu’à l’entrée du vil-
lage d’Angos, face à l’entrée du site retenu par la société 
qui a déposé le dossier pour la création d’une installation 
de stockage de déchets inertes, interrompant la circula-
tion le temps du passage du cortège.

Etaient présents les Maires de Barbazan Debat et d’Angos, communes les plus impactées mais d’autres élus étaient présents 
ainsi que des habitants des communes limitrophes. De nombreuses personnes avaient des pancartes pour dénoncer le projet et 

ses inconvénients pour l’environnement et la santé. Une corne de brume 
faisait résonner son désaccord.

Différentes actions ont été menées :
◆  délibérations des conseils municipaux des quatre communes concer-

nées par le projet marquant leur forte opposition à ce projet,
◆  plusieurs pétitions qui ont recueilli 600 signatures,
◆  distribution de 1 600 tracts dans les boîtes aux lettres des communes 

de Barbazan debat, Angos, Calavanté et Mascaras,
◆  la tenue de deux réunions publiques à Angos et Barbazan Debat,
◆  des actions de communication par panneaux d’affichage, articles de 

presse etc…

La décision préfectorale a été reportée au 2 septembre 2019.
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du côté des associations

Le CABD s’est réuni pour une Assemblée Générale Extraordi-
naire le 1er Avril 2019 suite à plusieurs démissions du conseil 
d’administration et départs.

Un nouveau bureau a dû donc être réélu :
◆ Présidente : Virginie MELIX 
◆  Secrétaire et Trésorière : Aurore BRISSET                                                     

Le Samedi 13 Avril, le CABD a convié la troupe «La Tribu» qui a 
présenté leur pièce «Gros mensonges». Devant une cinquan-
taine de personnes, la troupe nous a fait vivre l’histoire d’un 
homme qui fait croire à l’ex-femme de sa vie qu’il a une vie 
parfaite. Mais malheureusement lui mentir va se révéler lourd 
de conséquences et il va en faire la délicate expérience. Les 
comédiens ont allié beaucoup d’humour, de comédie et de 
tendresse. Pour clôturer cette soirée, les membres du CABD, 
les comédiens et les spectateurs se sont retrouvés pour un 
moment convivial autour de la traditionnelle tourte.                                                                   

Ont suivi les fêtes locales les 24, 25 et 26 Mai. Ces fêtes ont 
commencé le vendredi par le goûter des aînés. Ils se sont re-
trouvés autour de tourtes accompagnées de vin pour parta-
ger un moment de convivialité. A 19h, les barbazanais étaient 
conviés à l’apéritif offert par la municipalité et avancé pour 
cause d’élections le dimanche.

La bodega  des Pedescaus a ouvert ses portes à partir de 19h 
avec leurs traditionnelles grillades et musique.

En soirée, nous avons pu nous retrouver pour un concert avec 
l’orchestre TNT, un show Pop Rock ultra festif avec des chan-
sons françaises, mais aussi internationales, des années 80, 
d’AC/DC... Ce fut une très belle soirée mais malheureusement 
très peu de public a profité de cette belle représentation…

Le samedi, le Club des Randonneurs qui proposait leurs deux 
traditionnels circuits a dû les annuler pour cause de mauvais 

temps... Les enfants étaient conviés au concours de pêche 
sur la place du Padouen. Le beau temps n’étant pas au ren-
dez-vous, le tournoi sportif organisé par les foyers ruraux a été 
annulé ainsi que le tournoi de rugby féminin organisé par les 
Pedescaus. En soirée, les jeunes ont pu s’amuser et danser avec 
le bal animé par X-TREME. Ce fut une belle soirée. Dimanche, 
dernier jour des fêtes, l’église de Barbazan-Debat a résonné au 
son de musique et chant  avec la chorale du village Les Voix 
d’Alaric lors de sa traditionnelle messe.

Un grand merci à toutes et à tous pour ces fêtes qui se sont 
déroulées dans la bonne humeur et la convivialité, un grand 
merci aux membres du CABD et aux personnes extérieures 
qui ont bien voulu nous aider, pour leur disponibilité sans 
laquelle ces manifestations ne seraient pas réalisables et un 
grand merci aux services techniques pour leur disponibilité et 
leur amabilité qui nous ont permis d’accueillir le public dans 
un cadre impeccable et agréable.   

Une après-midi festive pour les plus jeunes avec des structures 
gonflables animée par le Foyer des jeunes de Barbazan-Debat 
/ Soues pour démarrer la fête de l’Été.        

Le CABD a programmé le 6 juillet une belle soirée à cette oc-
casion :

Menu : Melon-jambon, moules-frites, tourte, le fromage et 
le vin étant offert par la municipalité comme le veut la tradi-
tion, sous la halle à partir de 19h. Le repas a été servi par les 
membres du CABD aidé des jeunes du Foyer.  

La suite de la soirée a été animée par de la musique afro-tropi-
cale avec l’orchestre Djafull dès 20h30 et enfin le feu d’artifice 
a été tiré au stade P. Bory à partir de 23h pour le plus grand 
plaisir des petits et des plus grands.

N’oubliez pas le 22 septembre avec le traditionnel vide 
grenier.

Tous les membres bénévoles du Comité d’Animations vous 
souhaites de très bonnes vacances et vous attendent nom-
breux lors de ses prochaines manifestations.

CABD
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Le Comité Régional de la Fédération 
Française de Cyclisme  a confié  l’orga-
nisation de la FINALE 2019 de la COUPE 
OCCITANIE DE BMX au BICROSS 
CLUB BARBAZAN sur son terrain 
Allée des Chênes  DIMANCHE 13 
OCTOBRE 2019.

Honneur à l’un des plus vieux 
clubs de BMX de la région d’or-
ganiser des événements aussi 
importants pour notre sport.

Côté sportif :

◆  2 stages de perfectionnement 
ont été organisés afin de pré-
parer les échéances finales de 
la saison.

◆  CHAMPIONNAT DU MONDE 
ZOLDER (Belgique) :  
21 à 27 juillet 2019 :   
2 pilotes qualifiés

◆  TROPHEE DE FRANCE 
MOURS (Drôme)  
22 et 23 Juin :  
4 pilotes qualifiés 

◆  CHALLENGE ET CHAMPION-
NAT DE FRANCE CALAIS (Pas 
de Calais) : 
4 pilotes qualifiés 

◆  CHAMPIONNAT OCCITANIE 2019 : 2 
pilotes sacrés CHAMPION OCCITANIE 
et 6 podiums

Tous ces résultats seront commentés 
dans le prochain article municipal, le 
Président ayant fixé la prochaine As-

semblée Générale du Club  au 
Samedi 7 Décembre 2019.

La première partie de la saison 
est maintenant achevée, le club 
donne rendez-vous à ses licen-
ciés ainsi qu’aux nouveaux le 
SAMEDI 7 SEPTEMBRE 2019 à 
14H30.

C’est l’occasion pour remercier 
Monsieur le Maire, le  Service 
technique, son Responsable et 
ses collaborateurs pour l’inté-
rêt qu’ils portent à notre club 
ainsi que PCS BARBAZAN, BIKE 
AVENTURE, LA ROUTIERE DES 
PYRENEES, SEB BUREAUTIQUE, 
NATHALIE COIFFURE, ARBE-
RET CHARPENTE, BESSON LA 
HAUTEUR, GT LAVAZZA SUD-
OUEST65,  INTERMARCHE JUIL-
LAN et BATAC REGIS CREATION 
partenaires permanents  dans la 
vie du club.

BMX

Comme chaque année, un voyage a clô-
turé les moments passés ensembles par 
les petites mains de la Cascade. Au pro-
gramme : visite de la grotte et du Musée 
du gâteau basque à SARE.

L’assemblée générale a eu lieu le mardi 
25 juin à 11h à la Salle des Fêtes.

Le bilan positif de l’année est une satis-
faction pour l’ensemble des membres 
de l’association.

Comme il se doit le bureau a démissio-
né et vu un nouveau a été élu à l’una-
nimité.

Une petite particularité cependant, le bureau sera composé de 
co-présidentes :
◆  Co-présidente Trésorière :  

Mme Gloria Navarro
◆  Co-présidente Sécrétaire :  

Mme Marie-Hélène Sanchez
◆  Co-présidente secrétaire adjointe : Mme Micheline Yken
◆  Co-présidente responsable des achats : Mme Brigitte 

Cazeneuve

Pour remercier l’ancienne présidente Mme Christiane Gomar 
de ses loyaux services durant 10 ans mais aussi de sa présence 
depuis plus de 20 ans dans l’association, les adhérentes ont 
tenu à lui offrir un petit cadeau de départ.
Beaucoup d’émotions à cette occasion et de convivialité par-
tagée autour d’un repas.
Les portes de l’association se fermeront le 18 juillet et après 
quelques vacances réouvriront le 5 septembre.
La cotisation reste à 35€ pour des moments très agréables 
entre amies. Les membres de la Cascade vous souhaitent de 
bonnes vacances.

La Cascade
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A vos agendas, bloquez le Samedi 17 Août 2019. En effet, le village de 
Barbazan-Debat aura l’honneur de recevoir sur le fronton de la com-
mune des finales de Championnat de France de pala. Ainsi, deux par-
ties opposant les meilleurs joueurs de France de la spécialité seront au 
programme à 16h et 17h. Cet événement est très plébiscité puisque 
chaque année, plusieurs clubs candidatent pour l’organiser. La quali-
té des infrastructures de Barbazan-Debat ainsi que l’expérience dans 
l’organisation d’événements auront fait la différence. Les qualifications 
sont en cours opposant des clubs des Landes, d’Ile de France, de Côte 
d’Azur et de Tarbes notamment (Tarbes étant double champion en 
titre).

Au préalable, des démonstrations diverses des écoles de pelote du dé-
partement viendront compléter le programme. Nous espérons recevoir 
plus de 500 personnes sur le fronton ce jour-là.

Grâce à la mobilisation des bénévoles du club et de partenaires privés 
et publics, l’entrée à cet événement sera gratuite. Une banda animera 
toute l’après-midi et l’apéritif du soir. Un food-truck permettra de se 
restaurer aussi bien pour le goûter de 16h que pendant l’apéritif et pro-
posera de la restauration le soir.

Au préalable, le dimanche 28 Juillet de 14h à 18h, le fronton accueillera 
également les demi-finales qui permettront aux joueurs de découvrir 
le fronton et pour les vainqueurs, de se qualifier pour la grande journée 
du 17 Août.

Amis barbazanaises et barbazanais, si vous souhaitez découvrir ou re-
découvrir la pelote basque et son ambiance, n’hésitez pas à venir sur 
le fronton le samedi 17 août pour assister à des finales avec le gratin 
national. Vous ne serez pas déçus !

Grande fête de la pelote basque à Barbazan-Debat

Déjà 35 ans !!!
L’année où tu es né …
Peter et Sloane étaient 1er au top 50.
J. Delors a été élu président du 1er parlement européen. 
Canal + faisait ses 1ères transmissions.
Seulement 1 000 ordinateurs étaient connectés à internet.
Le timbre valait 0.32 €, le litre de super 0.78 €, la baguette 0.40 € et le 
SMIC mensuel était de 563 €.

C’est certainement 
égoïste, mais c’est 
fou comme ça nous amuse quand quelqu’un se prend une année de plus... 
et, lors de l’AG du 26 juin, nous avons profité pour souffler tous ensemble ses 
35 bougies.

Cet anniversaire avait pris des couleurs et des goûts mexicains, le bureau a 
même fait le service costumé à 80 convives.    

Il  faut se féliciter de cette longévité, c’est grâce aux animatrices et aux diffé-
rents membres des bureaux qui se sont succédés (et on ne va pas se lancer 
dans une liste car on en oublierait).

Le temps a passé ! Mais à toi  un bel Avenir ! 

Excellentes vacances à toutes et tous, on se retrouve nombreux le Mardi 10 
septembre 2019 avec nos bonnes résolutions.

Nos animatrices préférées

Le bureau
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Les Randonneurs de l’Alaric
Les sorties se sont succèdées pour les Randonneurs 
de l’Alaric depuis le dernier bulletin municipal du 
mois de Mars 2019.

Les différentes sorties nous ont amenées dans le 
Comminges, en Vallée d’Aure, de Batsurguère, dans 
la Sierra Montsec, la vallée des Gaves, du Bergons, 
d’Aspe et dans le val d’Azun.

Organisateurs des randos lors de la fête de Barba-
zan, ceux-ci ont dû les annuler en raison du mauvais 
temps.

Comme chaque année un séjour a été préparé par Eu-
gène qui a eu lieu cette année dans le massif de L’OI-
SANS  et  le  Parc  National  des ECRINS pour quelques 
randonneurs de notre club.

Le programme pour l’été  2019 :
Voici quelques exemples de sorties :

◆  Dimanche 21 Juillet : Départ 8h de la place de 
l’Europe (halle) à Barbazan-Debat, direction vallée 
de Cauterets : Plateau du Lisey, dénivelé : 700m, ni-
veau : 2, durée : 5h.

◆  Dimanche 28 Juillet : Départ 7h30 de la place de 
l’Europe (halle) à Barbazan-Debat, Vallée de Ga-
varnie : Cestrède - lac Noir - Antarrouye, dénivelé : 
950m, niveau : 3, durée : 6h.

◆  Dimanche 18 Août : Départ 7h30 de la place de 
l’Europe (halle) à Barbazan-Debat, Vallée de Cau-
terets : Cardinquère-Ouest (hors sentier). Départ 
7h30, dénivelé 1100m, niveau 4, durée : 6h30

◆  Dimanche 25 Août : Départ 7h30 de la place de 
l’Europe (halle) à Barbazan-Debat, Vallée d’Aure, 
granges de Lurgues : L’Arbizon, départ 7h30, déni-
velé : 1450m, niveau : 4+, durée : 7h30.

◆  Dimanche 1er Septembre : Départ 7h30 de la 
place de l’Europe (halle) à Barbazan-Debat, Vallée 
de la Mongie : Refuge du Campana de Cloutou, dé-
nivelé : 850m, niveau : 3, durée : 6h.

Si vous êtes intéressés vous pouvez prendre contact avec les respon-
sables du club  en contactant :

◆  Françoise Mauvezin (Vice Présidente) 
Tél : 05 62 33 84 37 ou 06 70 44 54 51

◆  Pierre Pouyenne Vignau (Président) 
 Tél : 05 62 33 80 08 ou 06 38 03 93 49

Vous pouvez participer à deux sorties découvertes sans engagements 
auprès du club.
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Tennis
Le club de tennis de Barbazan a clos une saison spor-
tive bien remplie. L’école de tennis va profiter de va-
cances bien méritées et il faut dès à présent mettre au 
point la prochaine rentrée.

Les inscriptions se feront au clubhouse près des ter-
rains le mercredi 11 septembre de 17 à 19h ainsi que 
le samedi 14 septembre de 10 à 13h.

Le mercredi 11 septembre, de 14 à 16h, le club de 
tennis organisera une «journée» portes ouvertes pour 
permettre aux jeunes de découvrir ce sport. Un goû-
ter sera offert aux participants.

Prenons donc rendez-vous pour une nouvelle saison 
qui s’annonce prometteuse tant sur le plan sportif 
que sur celui de l’amitié.

Renseignements au 06 79 60 16 14.

Bonnes vacances à tous.

Club Informatique
Après  une année bien remplie riche en enseigne-
ment, les internautes du club informatique de Barba-
zan-Debat ont fêté la fin des cours par un repas au bis-
trot de l’Aragon le mardi 4 juin. Moment très agréable 
et fort apprécié par  tous.
Le soleil était au rendez-vous et rien ne manquait pour 
donner aux adhérents un avant-goût des vacances 
(parasols, bananiers et ciel bleu). La reprise des activi-
tés aura lieu le lundi 23 septembre, les inscriptions le 
même jour à 18h30 au local du centre social.
Les cours reprendront le 30 septembre après-midi 
sauf pendant les vacances scolaires.

Les cotisations pour l’année sont de :
◆ 55 € pour un nouvel adhérent, 
◆ 45 € pour un renouvellement.

Bonnes vacances à tous.

La Commission Information et Communication remercie tout particulièrement 
Monsieur le Maire Jean-Christian Pedeboy pour sa confiance, ainsi que les membres 
des différentes commissions pour leurs articles et photos.

De même, elle remercie les associations qui ont collaboré grâce aux diverses 
informations, affiches, photos... qu’elles ont accepté de partager avec les barbazanais 
et qui ont fait vivre le bulletin municipal et animer le panneau lumineux.

N’oubliez pas le prochain bulletin, vous pouvez envoyer dès a présent vos articles, 
photos pour la rentrée.

Nous vous souhaitons de passer de très bonnes vacances au frais… si c’est possible.
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HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi Mardi Mercredi Vendredi

8h à 12h - 13h30 à 18h
Jeudi : 13h30 à 18h
Samedi : 10h à 12h

MAIRIE
BP 23 - 2 bis, rue des Pyrénées
65690 BARBAZAN-DEBAT
Tél : 05 62 33 95 67 – Fax : 05 62 33 92 93
mairie.barbazan-debat65@wanadoo.fr

Le prochain bulletin paraîtra en septembre. Vous pouvez communiquer vos contributions dès juin soit au secrétariat de la Mairie,
soit par messagerie électronique (mairie.barbazan.debat65@wanadoo.fr), soit dans la rubrique contact sur le site officiel www.barbazan-debat.fr

Bulletin édité par la Mairie de BARBAZAN-DEBAT - Impression : Conseil Imprime Group, Tarbes
Directeur de la publication : J.C.PEDEBOY - Equipe de rédaction : La Commission Information Communication

Numéros utiles
Restaurant scolaire :  05 62 33 80 01
Gymnase :   05 62 33 93 06
Centre de loisirs :   05 62 33 96 50
Ecole Maternelle M.Pagnol :  05 62 33 83 98
Ecole Maternelle J.Prévert :   05 62 33 81 57
Ecole Primaire P.Verlaine :  05 62 33 89 37
Ecole Primaire A.Rimbaud :   05 62 33 87 55
SAMU :     15
Gendarmerie :    17
Pompiers :    18 
Pompiers : depuis un portable                   112

La commission 
Information et Communication 

attend vos articles 
pour le prochain bulletin, 

qui paraîtra en septembre, 
dès août.


